


Considérant que l’inventaire faunistique a néanmoins permis l’observation de dix espèces d’oiseaux dont le
Verdier d’Europe classé vulnérable sur la liste rouge nationale des oiseaux nicheurs ainsi que le
Grand Capricorne protégé à l’échelle nationale et considéré quasi-menacée à l’échelle européenne ;
Considérant que la présence d’un fossé orienté est-ouest, bordé à l’ouest par un fossé orienté nord-sud,
constituent un habitat propice aux espèces protégées d’amphibiens ;
Considérant que ce terrain arboré constitue une sous-trame verte orientée est-ouest reliant les massifs
forestiers situés de part et d’autre de l’espace urbanisé de la commune ; que la composition du lotissement,
objet de la demande, ne montre pas la prise en compte de cette sous-trame verte constituée d’espaces de
nature en milieu urbain ;
Considérant qu’aucune mesure conservatoire opérationnelle n’est prévue afin de garantir la préservation
annoncée des deux chênes hôtes du Grand Capricorne situés sur les parties privatives des lots 14 et 15,
l’intégration des sujets remarquables aux espaces communs du lotissement, et qu’aucun programme de
gestion n’est associé à ces enjeux;
Considérant que la superficie des parcelles du projet comprises entre 800 m² et 1 200 m², d’une faible
densité de moins de 9 logements par hectare, apparaît en contradiction avec l’objectif national de
modération de la consommation des espaces naturels et forestiers ;
Considérant que le projet prévoit l’infiltration des eaux pluviales interceptées par les surfaces
imperméabilisées du lotissement, sans justification de l’aptitude du sol à l’infiltration, étant précisé que la
nappe du plio-quaternaire est affleurante ;
Considérant que le traitement du fossé traversant les lots 8 et 14 n’est pas précisé et est susceptible
d’avoir une incidence sur l’assainissement pluvial du lotissement et des parcelles riveraines ;
Considérant que les dispositifs de défense du projet contre l’incendie méritent d’être définis et que les
capacités d’alimentation en eau potable pour satisfaire les besoins du projet méritent d’être évaluées ;

Considérant que l’ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire et les connaissances disponibles à ce
stade ne permettent pas de s’assurer de l’absence d’impact notable du projet sur l’environnement et la santé
humaine au titre de l’annexe III de la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du
16 avril 2014 ;

Arrête :

Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de l’environnement,
le projet de lotissement pavillonnaire de 17 lots sur un terrain d’une superficie de 2 ha situé lieu-dit
« Les Rouptes » sur la commune de Lège-Cap-Ferret (33) est soumis à la réalisation d’une étude
d’impact.
Article 2 :
La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Poitiers, le 24 janvier 2019,

Pour le Préfet et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine

Alice-Anne MÉDARD
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Voies et délais de recours

1- décision imposant la réalisation d’une étude d’impact  
Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux  :
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
Recours  gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun, ci-après. 

2- décision dispensant le projet d’étude d’impact
Recours gracieux :
à adresser à Monsieur le préfet de la région Nouvelle -Aquitaine
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)

Recours hiérarchique :
Monsieur le ministre d’État de la Transition Écologique et Solidaire
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux)

Recours contentieux :
à adresser au Tribunal administratif 
(Délai de deux mois à compter de la notification/publication de la décision ou bien de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ou
hiérarchique).
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